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Fiche de candidature – Formation "Lutte contre les violences sexuelles faites aux enfants"

Présentation du contexte et de la formation

Dans le cadre du groupe de travail ODPE / ARS / GPS, une réflexion collective a été engagée sur les besoins de formation en Guyane autour de la prévention des violences sexuelles faites aux enfants.
De cette concertation est née une action de formation, pensée en plusieurs étapes, visant à renforcer les compétences locales en matière de repérage, de signalement et de prévention des violences sexuelles subies par les enfants et les adolescents.

Cette formation est organisée en deux temps :
· Temps 1 : un cycle de 3 jours destiné à créer un socle commun de connaissances et de pratiques auprès de 30 professionnels (répartis en deux groupes de 15 personnes).
· Temps 2 : un module de 2 jours consacré à la co-construction de séquences pédagogiques, afin de permettre à une partie des participants d’animer ensuite des actions de formation locales et de contribuer activement au déploiement du dispositif en Guyane.


Organisme formateur : Association CVM

L’association Contre les Violences sur Mineurs (CVM) est spécialisée depuis plus de 15 ans dans la recherche, la prévention et la formation sur les violences sexuelles faites aux enfants. Acteur reconnu au niveau national, elle pilote l’une des mesures du plan gouvernemental 2023-2027.
CVM mobilise une expertise pluridisciplinaire (psychologie, sociologie, sciences politiques, droit) et propose des approches pédagogiques interactives : apports théoriques, études de cas, mises en situation, analyse de pratiques, favorisant une appropriation concrète et durable des compétences.
Découvrir CVM : https://association-cvm.org


Notre recherche : profils idéaux

Pour garantir l’impact de cette formation, nous constituons un groupe de 30 participants répartis selon deux profils complémentaires :
· Formateurs relais : professionnels appelés à co-construire puis animer des formations locales, afin d’assurer la diffusion du socle commun en Guyane.
· Référents ou relais stratégiques : professionnels occupant des fonctions leur permettant de relayer et d’intégrer les acquis dans leurs structures et réseaux, et capables de mobiliser des ressources internes pour contribuer aux modules spécifiques du temps 3.

Critères recherchés :
· Un ancrage territorial durable en Guyane.
· Une bonne connaissance des enjeux socio-culturels locaux.
· Une implication professionnelle forte dans les thématiques enfance/jeunesse, protection de l’enfance, santé, éducation, justice, handicap ou secteur associatif.


Planning prévisionnel  

Temps 1 : Formation des formateurs / référents stratégiques (soit du 22 au 24 avril 2026, soit du 28 au 30 avril 2026)
Un premier cycle de 3 jours destiné à constituer un socle commun de connaissances et de pratiques.
Objectif : former un noyau de 30 professionnels-relais, issus de secteurs variés, capables d’identifier, d’accueillir la parole, de repérer et de signaler les situations de violences sexuelles faites aux enfants.

Temps 2 : Création d’une formation locale (première semaine de juin 2026)
Un deuxième cycle de 2 jours, complété par un retour d’expérience, dédié à la co-construction d’une formation socle adaptée au contexte guyanais.
Objectif : permettre aux formateurs relais d’élaborer une séquence pédagogique contextualisée, intégrant méthodes actives, études de cas et supports pratiques.

Temps 3 : Déploiement de la formation locale (première quinzaine de septembre 2026)

La formation conçue au temps 2 est ensuite déployée en Guyane sous la forme d’un socle commun, animé par des binômes de formateurs relais. La mise à disposition des formateurs est estimée à environ 6 jours par an (soit 2 sessions de 3 jours), à titre indicatif, hors temps ponctuels de préparation et de coordination.

Ce socle pourra être enrichi de modules spécifiques portés par des acteurs locaux (ex. CRIP sur l’information préoccupante et le signalement, associations spécialisées, ESMS sur la prise en charge du handicap…).
Ces modules additionnels seront animés par un trinôme (binôme de formateurs relais + expert local).
Objectif : assurer une diffusion large, adaptée et durable, et ancrer la prévention et la protection dans les pratiques professionnelles du territoire.




Fiche de candidature 
1. Informations générales
Nom et prénom : _____________________________________________________________________
Fonction : ___________________________________________________________________________
Structure employeuse : ________________________________________________________________
Secteur : Petite enfance / Milieu scolaire et éducatif / Protection de l’enfance / ESMS & handicap / Santé / Justice & sécurité / Secteur associatif / Autre : _____________________________________________
Commune / zone d’intervention en Guyane : ______________________________________________
Ancienneté dans la fonction / structure :  _________________________________________________
Accord employeur (mise à disposition et soutien à la participation) : Oui  / Non

2. Expérience et prérequis
Avez-vous déjà suivi une formation/sensibilisation sur les violences sexuelles faites aux enfants ?
Oui / Non

Si oui, précisez : Date / Organisme / Intitulé 


Décrivez brièvement votre implication actuelle sur cette thématique (missions, projets, actions) :
	




3. Motivation et projection

	Je candidate comme FORMATEUR·TRICE 
(temps 1 + temps 2)

	Je candidate comme RÉFÉRENT·E / RELAIS STRATÉGIQUE (temps 1 uniquement)


	- Je confirme ma disponibilité pour participer aux 3 jours du temps 1 et aux 2 jours du temps 2 : Oui  / Non

- Motivation à rejoindre le groupe de formateurs locaux et disponibilité pour co-construire/déployer la formation :  réponse à détailler








	- Je confirme ma disponibilité pour participer aux 3 jours du temps 1 :  Oui  / Non

- Comment pensez-vous réinvestir cette formation dans votre structure ou territoire ? 
Réponse à détailler 












4. Engagement du candidat
Je soussigné·e  Mme / M  ___________________________________________ m’engage à participer pleinement à la formation et à réinvestir les acquis selon mon profil de candidature.


Signature du/de la candidat·e : 

5. Engagement de la structure employeuse
La participation à cette formation implique un engagement conjoint du·de la salarié·e et de sa structure.
En validant cette candidature, la structure s’engage à :
· Mettre à disposition le·la salarié·e sur toute la durée de la formation et sans défraiement, soit :
· 3 jours consécutifs pour le temps 1 (du 22 au 24 avril 2026, ou du 28 au 30 avril 2026) ;
· 2 jours consécutifs pour le temps 2 (première semaine de juin 2026), pour les participants retenus comme profils formateurs relais.
· Autoriser, pour les participants « formateurs », l’implication dans la création collective d’une formation socle adaptée au contexte guyanais.
· Favoriser et soutenir l’implication de ces formateurs relais dans le déploiement de la formation locale à partir de septembre 2026, notamment en leur permettant de co-animer des sessions de formation en binôme, l’implication se traduisant en :
· temps estimé de 2 fois 3 jours ;
· reconductible selon les besoins recensés annuellement.

Cet engagement vise à garantir que la formation bénéficie pleinement aux structures et aux publics du territoire, en permettant aux professionnels formés de réinvestir et diffuser les acquis au sein de leur environnement professionnel et dans les réseaux territoriaux.

Nom et fonction du représentant légal / employeur : 


Signature et cachet de la structure : 
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